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EDITORIAL 

"Inéligibles !" 

Surprise ! Cette année, 7 clubs 
jurassiens ont fait une demande de 
subvention à la DDJS pour 
bénéficier des crédits FNDS (Fonds 
National pour le Développement du 
Sport). Jusque là, rien de nouveau. 
La surprise c'est que trois d'entre 
eux ont reçu une réponse négative : 
"dossier inéligible". 
C'est quoi "inéligible" ? Hors délai ? 
Non. Des projets non conformes au 

développement du sport en question ? 
Pas davantage. 
Inéligible, cela signifie mal rempli, 
incomplet. Par exemple : la somme 
demandée ne figure pas sur la 
bonne ligne (parmi des dizaines de 
lignes...). 
On aurait pu rectifier le tir lors de la 
réunion du 31 mars au Conseil 
Général sur l'attribution des 
subventions ? Non, la DDJS n'était 
pas représentée. 
On aurait pu avoir une demande de 
complément, par courrier 
électronique par exemple ? Non, 
peut-être trop de clubs bordéliques 
dans le Jura... Qu'on se rassure : ce 
n'est pas la spéléo qui est visée 
particulièrement. J'en veux pour 
preuve un article récent du Progrès 
intitulé "Champagnole-Morez 
Athlétisme : les responsables du 
club désabusés". Le CMA a 
constitué son dossier auprès du 
FNDS (1800 euros en 2003) : 
dossier refusé car arrivé hors délai. 
"Ce serait bien que les responsables 
en place aillent au devant des clubs 
plutôt que de faire de beaux 
discours, ces tracasseries 
administratives pénalisent tous les 
clubs et sont sûrement la première 
cause de déclin du bénévolat". 
 

 

Il y a quelques semaines, une dame fonctionnaire à 
Jeunesse et Sports me confiait en aparté "c'est 
souvent difficile pour des fonctionnaires comme 
nous de discuter avec des élus du mouvement 
sportif"... 
Je suis d'accord ! 

Rémy Limagne 

VIE DU CDS 

"CDESI", c'est parti... tout doux ! 

Tout vient à point à qui sait attendre ? C'est 
sûrement une coïncidence, mais peu après la rafale 
d'articles dans Le Progrès (cf CDS-Info n° 192) 
relatif aux problèmes d'accès aux cavités, le Comité 
Départemental Olympique et Sportif a provoqué le 8 
juin une réunion des présidents de CD de sports de 
pleine nature, en vue de la constitution d'une 
"CDESI". 
Point de précipitation cependant : il en ressort que 
"le mouvement sportif demande au Conseil Général 
la constitution d'une CDESI dans le département du 
Jura". Dans un an, peut-être... 

Rémy Limagne 

"Au secours"... : la réponse. 

Le 15 mars j'envoyai au Directeur départemental 
jeunesse et Sports un appel au secours relatif à la 
multiplication des interdits d'accès et donc de 
pratique de la spéléo. 
La réponse (13 mai) est un rappel de la Loi. Tout 
d'abord celle de juillet 2000 qui donne la possibilité 
aux conseil généraux de mettre en place des 
"CDESI". Puis on nous rappelle que dans notre 
pays, le droit de propriété est "inviolable et sacré". 
Là, la référence date du... 26 août 1789 : Marat et 
Danton n'avaient même pas encore prononcé le 
terme de "République" ! 
Enfin que "le recours à des conventions 
particulières s'impose pour concilier la demande 
[d'accès] en préservant les droits essentiels des 
propriétaires". 
Pas de soutien public donc. Modèles de 
conventions de la fédé d'escalade joints. 
Donc c'est tout simple : il suffit de négocier avec 
quelques centaines de maires et de propriétaires. 
Ou bien alors, puisque c'est un droit "sacré", peut-
être faut-il plutôt en appeler... à Dieu ! 

Rémy Limagne 

Président : Rémy LIMAGNE - 54 route de Pont de la Chaux 39300 Chatelneuf -  03.84.51.62.08 
e-mail : limagne@club-internet.fr 

Rédaction : François JACQUIER- 25 rue du Curé Marquis 39170 St-Lupicin  -  03.84.42.17.87 
e-mail : jacquier.francois@wanadoo.fr 

Bruno MISCHLER- 8, Les Bames  39170 Ravilloles -  03.84.42.28.37 e-mail : mischler.b@wanadoo.fr 
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Raid'Eau 2004 

Comme prévu, les spéléos jurassiens ont encore 
collaboré cette année au déroulement du 
"Raid'Eau" organisé sous l'égide du Conseil 
Général. 
Les concurrents devaient parcourir à la rame les 
Huit kilomètres qui séparent la base de Bellecin 
de la crique des Forges. Arrivés là, ils pouvaient, 
soit participer à des ateliers de rappel et 
tyrolienne sous la grotte de la Pisserette, soit 
découvrir les joies de la spéléo aquatique à la 
grotte des Forges. Environ 25 candidats ont opté 
pour l'activité souterraine, guidés par groupes de 
8 à 10 par les gens du C.D.S.39. Il semble que 
l'ensemble des participants garderont un bon 
souvenir de cette visite découverte aux vertus 
rafraîchissantes. 
Encadrement  
S.C.L.C. : P.Léglise, M.Legraux, L.Chevalier, 
P.Lamidey - A.S.P.P. : G.Vernay  
S.C.J. : R.Limagne - S.C.S.C. : E et C.David, 
J.L.Lacroix, A.Gaud, J.Moïoli, J.L.Gabet, 
F.Jacquier 

François Jacquier 

Inventaire or not inventaire ? 

Une petite équipe (très petite... constituée de 
François Jacquier, Jacky Comte, Jean-Claude 
Frachon, Robert Le Pennec, Eric David, Pascal 
Léglise et Rémy Limagne) s'est réunie le 28 mai 
à Chalain pour le lancement du futur (?) 
inventaire spéléo du Jura. Une procédure de 
travail et une répartition des tâches a été 
décidée. 
Mais quelques jours après, il s'avère que la 
DIREN n'est pas prête à financer la totalité de 
l'édition, ce qui remet en question, ou tout au 
moins retarde considérablement la publication 
d'un véritable livre... 
Prochaine réunion du groupe en juillet. 

Rémy Limagne 

Commission 

enseignement 

Compte rendu journée auto-secours 

Date : Samedi 29 mai 2004 
Lieu : Falaise de Doucier 
Participants : Rémy Limagne (SCJ) ; Patrick 
Robert, Johan Badey, Rémy Perret, Aurélien 
Culat (SCL) ; Cecile Feugier (EPK); Vincent 
Roussot (Doubs); Florence Olivier (Mayenne) ; 
Lise Ameline (SCSC). 
Par une belle matinée ensoleillée, la journée a 
commencé par l'équipement de 4 voies. Sur les 
ateliers, les différentes techniques suivantes ont 
été abordées par chacun des participants en 
fonction de leur niveau : poulie bloqueur, poulie 
bloqueur en charge, décrochement traditionnel, 

croll à croll, coupé de corde, passage de fractio 
avec blessé (descente) et autres plaisirs. 
Dans une ambiance sympathique une solide 
collation fut prise en milieu de journée avec au 
menu bonne ripaille et coups de soleil... 
Bilan : Tous les participants autant néophytes 
qu'adeptes ont beaucoup apprécié la diversité 
des techniques et l'efficacité globale du groupe. 
A noter l'augmentation du nombre de participants 
comparé aux précédents exercices, de belles 
perspectives pour la suite. 

Johan Badey 

Formations d'été 

Rappel : stages Initiateur et Perfectionnement 
technique du 14 au 21 août 2004 dans le Doubs. 
Les moins de 26 ans bénéficient d'une 
réduction... 
Contact : rémy Limagne (03.84.51.62.08 ou 
06.30.28.40.21) 

Rémy Limagne 

Commission 

Canyon 

Accident à Coiserette 

L'incident est passé largement au dessus des 
oreilles des canyoneurs jurassiens qui ont eu 
l'info au travers de la presse. Progrès du 6/6/04 
et Le Courrier du 11/6/04 :  
" Coiserette : Chute de canyonning 
Samedi 5 juin, vers 12h40, les secours ont mis 
en place un important dispositif pour venir en 
aide à un homme, moniteur fédéral, victime d'un 
accident de canyonning dans les gorges du 
Tacon, à Coiserette, alors qu'il encadrait un 
groupe d'un club de Nancy. Victime d'un faux-
pas, il s'est fait une double fracture de la jambe, 
nécessitant l'intervention du Groupement de 
Secours en Montagne de Saint-Claude, avant 
d'être hélitreuillé par l'hélicoptère de la Sécurité 
Civile d'Annecy. La victime a ainsi été évacuée 
sur Serger, avant d'être transportée en 
ambulance à l'hôpital de St-Claude. 
L'enquête a été confiée aux officiers de police 
judiciaire du Peloton de Gendarmerie de 
Montagne des Rousses, avec le concours de la 
brigade territoriale des Bouchoux. " 

François Jacquier (sur infos du "Courrier") 
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ACTIVITES DES 

CLUBS 

AAssssoocciiaattiioonn  SSppééllééoo  dduu  PPrreemmiieerr  PPllaatteeaauu  

ACTIVITES A.S.P.P. 

La création d'un collectif Doub / Jura a permis 
d'entreprendre divers travaux de désobstruction 
sur les deux départements. En six mois, quatre 
gouffres ont passé la cote des -100 m. Le mérite 
de cette collaboration entre quatre clubs 
différents revient entièrement à Adam Martin qui 
a su apporter un dynamisme et une convivialité 
exemplaire. De la grande spéléo !! 
Ce collectif est ouvert à tous les spéléos 
intéressés par la découverte de nouveaux 
réseaux. Différents projets sont en cours : la 
Perte du Lac des Mortes à Chapelle-des-Bois et 
le Réseau de l'Enragé sur le plateau du 
Grandvaux. 
Tous les clubs qui le souhaitent peuvent se 
joindre à nous pour une spéléologie qui va de 
l'avant !!! 
Quelques résultats récents : 
Trou "Pouet-pouet" (Labergement-du-Navois - 
Doubs) : reprise des travaux à –10. Au bout de 4 
mois d'acharnement, la cavité nous a donné 
accès à un collecteur (Lizon) qui développe 300 
mètres (siphons amont et aval) et une 
dénivellation de – 160 m. De nombreuses 
escalades sont à tenter ; travaux en cours. 
 
Gouffres des Frittes (Frontenay - Jura) : Cela 
fait quelques années que nous nous acharnons à 
désobstruer et fouiller le réseau, et la suite 
semble être trouvée. Une rivière se fait entendre 
derrière une étroiture !!! L'entrée très instable a 
retardé les travaux. L'objectif actuel est de 
consolider celle-ci. 

Sylvain Michaud 

CCoonnssoorrttiiuumm  GG..RR..SS..PP..,,  AA..SS..PP..PP..,,  SS..CC..LL..CC..  

Colorations au Champ Mottet 

Dans le cadre de l’exploration et la 
compréhension de cette cavité complexe, nous 
avons procédé à deux colorations.  
La première a eu lieu le 3 avril 2004 dans un petit 
actif afin de déterminer s’il réapparaissait en aval 
dans le trou et aussi pour savoir quelle(s) 
source(s) il alimentait. Les 500 gr de fluo qui ont 
été injectés sont ressortis 50 h plus tard en 
donnant une belle couleur à la Seille pendant 
deux jours. Huit sources ont été surveillées avec 
changement des fluocapteurs toutes les 12h.  
Le deuxième traçage a été effectué le 19 juin 
2004 dans un actif de l’ancien réseau. Afin de ne 
pas affoler les habitants de Ladoye et du Fied, 
lorsqu’ils allaient tirer la chasse, seulement 100 à 
200 gr de colorant ont été injectés. L’analyse des 
capteurs et des prélèvements d’eau effectués 

toutes les 12h dans 6 sources donneront 
prochainement une réponse à nos interrogations.  
Pour donner une idée de l’investissement 
effectué, sachez que 600 km ont été parcourus 
pour effectuer les prélèvements périodiques soit 
600 fois la distance entre le point d’injection et 
celui de réapparition.   
Première coloration effectuée par De Meira 
Dominique, Romand Maxime, Fornes Stéphane, 
Collin Sylvain. Prélèvement dans les sources : 
Collin Sylvain. 
Deuxième traçage : Romand Maxime, Collin 
Sylvain. Surveillance des sources : Clet Jean 
François, Collin Sylvain.  
Merci à Mr Mettetal de la DIREN. 

Sylvain Collin 

Explo au Champ Mottet 

L’équipe habituelle (Jean Noel Outhier, Fred 
Gerbet, Sam, Angoulême, Sylvain Collin) 
continuent l’exploration de cette cavité dont le 
développement est de 4500 m.  

Explo à Belard 

Le même consortium procède à des travaux dans 
l’ancienne branche du gouffre à une profondeur 
proche de –200m. 

Sylvain Collin 

SS..CC..LL..  eett  GG..SS..JJ..  

Préparatifs de la Journée de la Spéléo 

Dimanche 20 juin 2004, les membres du Spéléo 
Club Lédonien et du Groupe Spéléologique 
Jurassien avaient rendez-vous au dessus de la 
source de Rochechien à Revigny, pour essayer 
la technique de tyrolienne prévue dans le cadre 
de la "Journée de la Spéléologie" aux grottes de 
Revigny en octobre prochain. 
Mais les membres du G.S.J. n'ont pu être au 
rendez-vous le matin, sollicités par le Maire de 
Revigny pour aller retirer la voiture d'un jeune 
habitant de Publy qui récemment à mis fin à ses 
jours en faisant le grand plongeon au dessus des 
grottes. 
La voiture ne pouvait être évacuée que par le 
haut, sinon il aurait fallu abattre beaucoup 
d'arbres. Un gros tracteur avec treuil dont il a 
fallu emmener le câble par des descentes en 
rappel a remonté l'auto jusqu'à quelques mètres 
du plateau, et une rupture du câble nous a fait 
retourner à la case départ. Mais à 11 h 30 l'auto 
était sur le plateau. 
L'opération faite à la demande de la famille du 
malheureux s'est déroulée en sa présence et 
celle du maire de Revigny. 
L'après-midi, les membres du G.S.J. ont rejoint le 
S.C.L. qui avait déjà défriché le point 
d'atterrissage de la tyrolienne. Une coulée a été 
défrichée, pour tendre une corde oblique longue 
de 80 m avec un dénivelé de 30 m. Des tests ont 
été effectués avec succès. 
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Le Maire de Revigny, ainsi que des membres des 
deux associations Revinoises: "Revigny mon 
Village" et "Association de Défense de la 
Vallière" étaient présents. Seul le Docteur 
Chavon, Président de l'Association de Défense 
de la Vallière a accepté de descendre en 
tyrolienne 

Michel Menin 

SSppééllééoo--CClluubb  SSaann--CCllaauuddiieenn  

Les Foules - Cheminée du Vent 

Dans CDS info N° 188 d’Août 2003, nous 
relations nos nouvelles explos aux Cheminées du 
Vent. Une étroiture au sommet d’une cheminée 
parallèle nous avait arrêté momentanément. Elle 
devait être traitée de façon musclée par Eric 
David et Dominique Guyétand le 21 Septembre, 
mais sans être franchie. 
Depuis, la grotte et son actif puissant avait 
refermé le verrou liquide pour 7 longs mois, nous 
faisant cogiter tout l’hiver. Après deux 
reconnaissances pour constater les hauteurs 
d’eau, ça passe enfin le 27 Mai 2004 pour qu’une 
équipe réduite puisse effectuer des travaux 
préparatoires, à savoir le test du fil téléphone, et 
l’élargissement de l’étroiture du sable qui se 
rebouche avec les crues d’hiver. 
- Le 29 Mai, Antony Pernet (ASSPPF) et D. 
Guyétand remontent enfin à + 230 m afin de finir 
le travail de l’année précédente et enfin franchir 
cette foutue étroiture. Derrière, comme Antony 
l’avait entraperçu, un court bout de galerie donne 
accès à une nouvelle cheminée estimée à 15 ou 
20 m, cette fois dans une roche excellente. Le 
matériel d’artif est acheminé et reconditionné 
pour la prochaine fois, et l’étroiture est équipée 
dans les règles. TPST : 10 heures. 
- Le 26 juin, François Jeantet et D. Guyétand  
profitent d’une bonne fenêtre météo pour enfin 
attaquer  cette cheminée . L‘instant est assez 
solennel, car l’enjeu est de taille. Pour une fois, la 
roche est effectivement de qualité et l’itinéraire 
évident. Cependant, l’escalade bute sur un 
plafond à la cote + 250 m. Une traversée en 
sommet de cheminée permet d’atteindre un 
départ de galerie, hélas complètement comblée, 
ruinant l’espoir de schunter par cet itinéraire la 
trémie de l’Apocalypse toute proche. La 
déception est grande, mais l’équipe n’a pas dit 
son dernier mot. Cette série de nouvelles 
escalades a permis d’explorer 53 mètres de 
nouvelles cheminées, démontrant une fois de 
plus la complexité des lieux. D’autres départs 
sont encore à visiter, et la trémie terminale qui 
n‘a encore jamais connue le baptême de la 
poudre n’a qu’à bien se tenir. On notera qu’un 
aller et retour à + 250 m en passant (deux fois) 
par le point bas à – 90 m correspond à la 
progression dans un gouffre de – 430 m. TPST : 
10 heures.    

Dominique guyétand 

Grotte des Brasselettes 

Deux visites ont été effectuées dans les galeries 
explorées à la faveur de la sécheresse prolongée 
de l'an dernier. A part le siphon permanent situé 
à 100m de l'entrée qui a été franchi en plongée, 
le reste de la cavité reste accessible en période 
d'étiage normal. Cette constatation permet 
d'envisager de manière plus sereine la poursuite 
des explos cet été. Le siphon permanent devrait 
être vidangé dans les semaines proches. 

François Jacquier 

Camp de désobstruction au Sanglier  

Le week-end du 12 et 13 juin, un camp 
désobstruction a été organisé au gouffre du 
Sanglier sur les hauteurs de Septmoncel. 
Onze personnes se sont relayées pendant ces 
deux journées pour extraire environ 1600 seaux, 
pour un total pharaonique de près de 15 mètres 
cubes soit environ 30 tonnes de cailloux. Le 
résultat est spectaculaire tant par le volume du 
tas de déblais que par les proportions prises par 
le trou lui-même. Pas encore de passage libre 
qui laisserait entrevoir une communication avec 
les Foules, mais un jour viendra… 

François Jacquier 

Nouveau nez né 

La famille spéléo s'agrandit du côté de 
Septmoncel ; le 10 mai un petit Noé a vu le jour 
dans la famille Fixary (vous savez, celui qui 
déguise le Chapeau de Gendarme) Tout le 
monde se porte bien, félicitations aux heureux 
parents. 

François Jacquier 

 

LU & VU POUR 

VOUS 

La "Voix du Jura", hebdomadaire jurassien, 
n°3102 du jeudi 6 mai 2004, un article relatant 
une conférence sur l'évolution du climat 
présentée par Jacques Cuaz. 
Ce Haut-Jurassien fut un des piliers de la spéléo 
jurassienne des années 1940-1950, au sein du 
Spéléo-Club Lédonien puis du GS Jurassien. On 
lui doit notamment un long article intitulé 
"Explorations dans le Jura" décrivant des 
dizaines de cavités, publié dans les "Annales de 
Spéléologie" (tome II, fasc.1, 1947, p.23-38). Ce 
fut mon premier 'topoguide', à l'aide duquel j'ai 
commencé mes incursions souterraines dans le 
Jura à la fin des années 1950 ! 
Une photo de l'ami Cuaz illustre l'article de la 
"Voix du Jura" : je ne résiste pas à l'envie de la 
numériser, et de la juxtaposer avec une autre 
plus ancienne de 60 années, pour vous la 
proposer à l'adresse suivante : 
http://www.juraspeleo.com/tmp/cuaz/ 
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Vous y verrez que ce jeune vieillard est resté 
bien dynamique, et le restera tant qu'il 
conservera son couteau suisse accroché à la 
ceinture !!! 

Jean-Claude Frachon 

 

"Le Progrès" du 24 mai, la relation d'une 
exploration insolite réalisée par les spéléos de La 
Châtelaine (en particulier Pascal léglise) : celle 
d'une citerne ancienne, dont il fallait faire le 
contrôle en vue d'améliorer les réserves en eau 
pour les pompiers. 
Deux photos couleurs illustrent l'article, avec des 
légendes inversées, gag classique. Si bien qu'un 
gros plan sur Pascal Léglise casqué, à l'entrée 
de la citerne, est légendé : "Les anciens 
pompiers retrouvent les automatismes". 

Jean-Claude Frachon 

La "Voix du Jura", hebdomadaire jurassien, 
n°3105 du 27 mai 2004, un reportage sur le 
festival 'Mai en Seille'. Mention est faite de ma 
conférence sur les reculées, et un article avec 
une photo couleur relate les visites de la Borne 
aux Cassots encadrées (Sylvain Michaud) et 
d'autres. 
Juste une remarque : l'article annonce : "15 km 
topographiés sur les 18 que comporte le réseau". 
Où sont les 3 km manquants ? Personnellement, 
à l'aide des chiffres topo et des évaluations 
annoncées notamment par Jean-Noël Outhier, 
j'aboutis à 15 630 m.  Les 18 km annoncés 
proviennent-ils d'une méconnaissance des 
chiffres, d'une course à l'exagération, ou de 
découvertes tenues secrètes ? 

Jean-Claude Frachon 

"Spelunca", bull. FFS, n°94-2004, deux articles 
concernant le Jura : 
- page 2 : relation de la première effectuée dans 
la grotte de l'Enragé (Ladoye-sur-Seille) par 
divers spéléos bourguignons (essentiellement du 
CDS 71), avec deux photos couleurs. 
- pages 31-32: interview de Bruno Loisy, par 
Rémy Limagne, sur l'accident dont il a été victime 
à la Balme d'Epy, en mars 2003. Trois photos, 
une coupe et la reproduction du calendrier 2004 
des pompiers illustrent l'article. 

Jean-Claude Frachon 

La "Voix du Jura", n°3107 du 10 juin 2004, un 
long article sur le projet d'exploitation d'une 
carrière dans le "Bief de Corne", près de la 
Châtelaine, au-dessus d'Arbois. 
La société Pernot, de Champagnole, y a 
longtemps exploité les dépôts de sables et 
graviers. Elle souhaite désormais exploiter le 
calcaire massif, sur 15 m de profondeur, pour 
faire du "concassé". Ce projet rencontre de vives 
oppositions, notamment d'associations écolos, 
bien sûr. Dans l'article de la "Voix du Jura", on 
cite à ce titre Jacques Olivier, François Devaux et 
la CPE (Commission de Protection des Eaux, ex-
CPPESC). Les arguments semblent légitimes : le 

site (magnifique) sera dénaturé, les atteintes à 
l'écosystème sont inéluctables, et le secteur sera 
sillonné de camions beurk... 
Là où l'affaire peut intéresser le spéléo, c'est 
qu'en tête de l'opposition au projet se trouve 
François Gauthier, exploitant (il dit, lui, 
"conservateur") du trou aménagé de Beaumain (il 
dit, lui, "grotte des Moidons"), qui s'ouvre à 1 km 
(il dit, lui, "400 m"). Il brandit la crainte que la 
grotte s'écroule sur les visiteurs, et prétend qu'il 
devra cesser son exploitation si la carrière est 
ouverte. Tout cela semble un peu tiré par les 
cheveux...  
En tous cas, la "Voix du Jura" met en avant la 
grotte des Moidons et son exploitant : titre de 
première page, pleine page intérieure (p.3) avec 
grande photo couleurs de la grotte, sur 4 
colonnes. Plus, en prime (p.14), un dessin 
humoristique de "Pascal" en rapport avec 
l'affaire.  

 
Dernier détail savoureux : le patron de 
l'entreprise Pernot a fait partie du Spéléo-Club du 
Jura, il y a quelques années. Ce n'était pas un 
saccageur de la nature... 

Jean-Claude Frachon 

La montagne et alpinisme (revue trimestrielle 
de la Fédération des Clubs Alpins Français) 

Un article signé par un avocat et un juriste expert 
en droit public à propos des arrêtés municipaux 
interdisant l'accès à certains sites naturels ou 
réglementant la pratique d'activités de pleine 
nature. Article expliquant entre autre que certains 
arrêtés peuvent être attaqués par voie de recours 
pour excès de pouvoir. Les auteurs citent 
quelques exemples. 

Denis Millet  

"Le Progrès-Les Dépêches" du mercredi 23 
juin 2004, un article consacré au filières 
spécifiques proposées par certains 
établissements scolaires jurassiens : mode à 
Dole, théâtre à salins, marquetterie à Moirans, 
ferronnerie à St-Amour... Et spéléo à 
Champagnole, plus particulièrement au Lycée 



CDS-Info N°193  Juin 2004 

 6 

Jeanne d'Arc, à l'initiative de notre président 
Rémy Limagne. 

L'article est annoncé en première page, avec une 
photo couleur de spéléo sur 4 colonnes ! Le sujet 
est développé en détail sur toute la page 9, avec 
2 colonnes et une seconde photo couleur 
spécifiquement consacrées à la spéléo. 

Jean-Claude Frachon 

 

DIVERS 

Spéléos : à la caisse ! 

Le Code général des collectivités territoriales 
prévoit désormais que les communes ont la 
possibilité de faire payer aux victimes 
d'accidents, ou à leurs ayant droit, les frais 
qu'elles ont engagés pour les secourir, ceci dans 
le cadre d'activités sportives ou de loisir. C'est le 
fameux "article 54" qui a fait l'objet d'une 
délibération pour environ 160 communes en 
France. 
Dans le Jura, le préfet a communiqué un "modèle 
de délibération" à tous les maires pour les aider 
dans la rédaction subtile de ce genre de texte, 
fondamentalement injuste puisqu'il introduit une 
différence de traitement pour les citoyens selon 
leur activité ou selon les lieux. 
Mais la palme de l'iniquité revient sans doute à la 
commune de Vellevans (Doubs). En effet 
désormais, selon la délibération du conseil 
municipal du 18 mai 2004, SEULS les spéléos 
auront à rembourser les frais de leur sauvetage 
éventuel... "Les frais de secours [...] dont sont 
victimes les personnes s'adonnant à la pratique 
de la spéléologie donneront lieu à 
remboursement..." 
On atteint ici le summum de la discrimination, 
puisqu'on veut appliquer un principe général (en 
résumé : celui qui a un accident pendant ses 
loisirs paye) à une seule catégorie de citoyen : le 
spéléo, la lie de la société, ce parasite qui mérite 
un traitement d'exception à défaut de pouvoir 
l'éradiquer ! 
Par contre rien sur l'automobiliste qui tombe dans 
le ravin après s'être "adonné" à l'alcool ; quid du 
chasseur qui chutera malencontreusement dans 
un trou ?   
Il y a quelques décennies on trouvait des lois du 
genre "seuls les citoyens de sang allemand ont 
accès aux soins dans les hôpitaux du Reich ; les 
Juifs eux..."  
On ne peut pas comparer ? Les conséquences, 
non. Mais le raisonnement est identique, et en dit 
long sur l'image de la spéléo dans l'opinion 
publique. 
Moi qui croyais que "les hommes naissent et 
demeurent libres et égaux en droit"... 

Rémy Limagne 

 

 

Assemblée Générale annuelle de la FFS 

L'Assemblée Générale annuelle de la FFS a eu 
lieu le week-end du 15 et 16 mai à Lyon. 
La Franche-Comté y était représentée par 4 
grands électeurs (dont 3 jurassiens : Jacky 
Comte, J.C. Frachon et Jean-Marc Voutier. 
Voici la liste des dirigeants nationaux élus pour 
l'olympiade 2004-2008. 
Bureau : 
Président : Bernard Lips 
Président Adjoint : Bernard Tourte 
Vice Président : Annick Menier 
Vice Président : Claude Mouret 
Trésorier : Laurent Galmiche 
Trésorier Adjoint : Henri Lavictoire 
Secrétaire : Delphine Molas 
Secrétaire Adjoint : Philippe Kerneis 
 
Comité Directeur : Jean-Yves Bigot, Fabien 
Darne, Hervé Dumay, Delphine Fabbri, Laurent 
Galmiche, Bernard Giai-Checa, Jean-Pierre 
Gruat, Robert Guinot, Philippe Kerneis, Henri 
Lavictoire, Eric Lefebvre, Bernard Lips, Annick 
Menier, Roger Mir, Delphine Molas, Claude 
Mouret, Jean-Michel Ostermann, Valérie Plichon, 
Bernard Thomachot, Bernard Tourte. 

Jean-Claude Frachon 

 

Hit parade 

D'après la"Voix du Jura" n°3106 (3 juin 2004, 
p.9) une enquête du Conseil régional du tourisme 
montre qu'en 2003, dans le Jura, le deuxième 
site le plus visité est la grotte de Baume-les-
Messieurs (44 896 visiteurs), derrière les salines 
de Salins (54 299 visiteurs). Quand on sait le 
mépris dans lequel sont tenus les spéléos par 
élus, administrations et services divers, il serait 
peut-être bon de leur rappeler que les grottes 
"n'existent" que parce que des spéléos les 
explorent et les font connaître... 

Jean-Claude Frachon 

 

SECOURS 

Exercices 

Cette année, le Spéléo-Secours du Jura 
n'organise pas de barnum. Cependant quelques 
exercices d'envergure ont lieu dans des 
départements voisins, nous y serons les bien-
venus : 
- 10 - 11 Juillet, exercice régional Rhone-Alpes à 
la Diau en Haute-Savoie. 
- 18 - 19 Septembre, exercice régional Franche-
Comté au Verneau dans le Doubs. 
- 13 - 14 Novembre, exercice régional plongée 
dans le Doubs. 

Denis Millet 
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Dates à retenir  

- 10 et 11 Juillet - Barnum grotte de la Diau (74) - 
Contact Denis Millet 

- 11 et 12 Septembre - Barnum au Verneau (25) 
Contact Denis Millet 

- 13 et 14 Novembre - Exercice-Secours Plongée 
(25) - Contact Denis Millet 

 

DATE LIMITE D'ENVOI POUR  
CDS-INFO N°194 

20 août 2004 
 

BORNE AUX CASSOTS 

Code pour septembre octobre novembre : 9900 
 

Dernière heure !    

 

Département du Jura 

Arrondissement de Lons-Le-Saunier 

Canton de Saint- Julien-Sur-Suran 

Commune de LA BALME D'EPY 
 

PREFECTURE DU JURA 

Reçu le 2 3 JUIN 2004 
 

L'an deux mil quatre, le onze juin à 20 heures 30 le Conseil Municipal de la 

commune de LA BALME D'EPY s'est réuni en session ordinaire à la mairie de LA 

BALME D'EPY sous la présidence de Monsieur ECOCHARD Jean-Gérard, Maire. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 8 

Date de convocation du Conseil Municipal : 1er juin 2004 
 

PRESENTS : DONDE Laurence, ECOCHARD Jean-Gérard, MONNET Eric, RENOUD 

Maurice, MILLET Patrick et VADIN Françoise. 
 

ABSENTS : MAGNAVAL Gérard 

ABSENTS EXCUSES : CROZET Patrice 
 

N° /04 : DENONCIATION CONVENTION DE GESTION AVEC LES SPELEOLOGUES 
 

Vu la délibération en date du 10 octobre 2003 souscrivant une convention 

avec la Fédération Française de Spéléologie, 
 

Vu les problèmes rencontrés lors du sauvetage du 1er et 2 mars 2003 au 

gouffre « bip bip », 
 

Vu les difficultés de dialoguer avec le responsable local du Comité 

Départemental de Spéléologie du Jura, 
 

Vu la réception de nouvelles factures plus d'un an après le sinistre, et la 

nature de leurs contenus, 
 

Vu le refus que la Commune risque de rencontrer pour le remboursement auprès 

de l'assureur de la victime (demande tardive), 
 

Vu les dépenses non prévues sur un budget limité. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE de dénoncer la convention de gestion avec la Fédération Française de 

Spéléologie à compter du 12 juin 2004, 
 

AUTORISE le Maire à signer tous documents liées à cette convention et 

notamment la lettre recommandée de dénonciation au C.D.S. 39, 
 

DECIDE que cette décision n'est pas définitive et qu'une reprise des 

relations peut être envisagée si la Commune n'est pas pénalisée 

financièrement, et que le C.D.S. accepte de prendre en charge la totalité 

des factures encore impayées (Possibilité pour lui de recours à l'assurance 

de la victime). 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures. 

Affiché le 1er JUIN 2004. 
 

Le Maire,Mr ECOCHARD Jean-Gérard 


